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Statut d’observateur de la COI auprès de l’Union africaine
Il été décidé à l’issue de la session extraordinaire du Conseil du 22 décembre 2022 la mobilisation par les États membres de leurs représentations diplomatiques respectives auprès de l’Union africaine afin d’appuyer la démarche menée par l’Ambassade de Madagascar à Addis Abeba auprès du président de la Commission de l’UA.
Le Secrétariat n’a reçu à ce jour aucun retour des États membres à ce sujet.

Statut d’observateur des Nations-Unies auprès de la COI.
Les Nations Unies s’impliquent davantage aux actions de la COI dans les domaines leur concernant, en l’occurrence, ceux qui sont prévus au cadre de coopération signé entre le COI et le Secrétariat général des Nations unies le 15 juin 2018.
Dans cette perspective, le Secrétariat général de la COI, à travers le projet GPS, et le Département des Affaires politiques et de la Consolidation de la paix de l’ONU ont organisé conjointement une conférence régionale sur la prévention et la médiation des crises les 30 novembre et 1er décembre 2022 à Maurice.
Les échanges se tiennent actuellement entre le Secrétariat général et le Département des Affaires politiques et de la Consolidation de la paix de l’ONU en vue de la mise en œuvre effective des recommandations issues de ladite conférence régionale.
A ce titre, l’organisation prochaine d’un évènement conjoint entre la COI et l’ONU en faveur de l’AP-COI est en cours de préparation. Il s’agit de l’organisation d’un séminaire d’échange et de renforcement de capacités sur la diplomatie parlementaire, la prévention, la gestion et résolution des conflits pour les membres de l’AP-COI.
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